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T O U T E  L ’ I N F O  D E  V O T R E  C O M M U N E

Chers concitoyens, chers amis,

Le début du printemps est toujours 
pour l’équipe municipale une période 
studieuse, il s’agit pour les élus d’établir 
le Budget. La commission des finances 
doit pour cela procéder à des arbitrages: 
tout en maîtrisant les dépenses de 
fonctionnement, il est nécessaire d’investir 
(ce seront essentiellement des travaux de 
voirie qui seront effectués ainsi que des 
aménagements sur le groupe scolaire dont 
l’effectif ne cesse que croître, ce dont nous 
nous en réjouissons).  

Il faut aussi augmenter notre capacité 
d’autofinancement pour envisager des 
opérations futures. Notre candidature 
pour une Convention d’Aménagement de 
Bourg a été retenue par le Département. 
L’étude débutera donc dans le courant du 
deuxième semestre. Les aménagements 
de sécurisation et d’embellissement  de la 
commune seront ensuite programmés sur 
plusieurs exercices. 

Cette année, malgré des dotations toujours 
en baisse, nous arriverons à un équilibre 
sans augmenter les impôts.

Ce début d’année a été marqué par 
notre intégration à la CDC des PE2M. 
Les conseillers municipaux participent 
activement aux commissions notamment 
à la commission Enfance Jeunesse. 
L’harmonisation des accueils périscolaires 
sur le nouveau territoire communautaire 
va entraîner des changements  
organisationnels et  financiers mais 
correspond aussi à une attente des parents. 

Enfin, ce printemps sera aussi riche 
d’évènement sur la commun. En plus des 
nombreuses manifestations prévues, nous 
aurons l’occasion de nous voir en Mairie les 
23 avril et 7 mai pour élire notre nouveau 
Président de la République. 

Si chacun d’entre nous a son libre arbitre, 
les conséquences de ce vote seront 
déterminantes pour l’avenir de notre pays...
Bien chaleureusement,

Votre Maire

UNE AIRE DE JEUX PLÉBISCITÉE PAR LES ENFANTS

UN PARC MUNICIPAL REDYNAMISÉ
Après l’aménagement d’une aire de jeux en décembre dernier, la réinstallation de 
composteurs collectifs en février et la mise en place d’un accompagnement citoyen 
dans la gestion des déchets, le parc Alarick Desmond, coeur de notre village, à la 
croisée des chemins entre la l’école, le pôle petite enfance, la Mairie, la bibliothèque 
et les commerces est revalorisé par la municipalité au bénéfice des habitants.

UN ESPACE DE COMPOSTAGE COLLECTIF

A la sortie de l’école, le mercredi après-midi ou le week-end, les enfants et leurs 
parents investissent avec enthousiasme ce nouvel équipement communal.

Photo composteurs

Vous avez reçu récemment dans vos boîtes aux lettres une information 
du syndicat des eaux et d’assainissement de Langoiran. Celle-ci informe 
les abonnés du SIAEPA qu’une nouvelle facture de régularisation leur 
sera adréssée très prochainement. Pour plus d’informations, nous vous 
invitons à vous rapprocher du Syndicat des eaux et d’assainissement. 
Contact : Mairie de Lestiac : 05 56 72 32 34

Comme nous l’avions indiqué dans notre 
magazine 2017, la Mairie en partenariat 
avec le SEMOCTOM et Maryse Chatrix 
(habitante du Tourne et guide composteure) 
a relancé le compostage collectif sur notre 
commune. Vous avez donc pu constater 
dans notre parc municipal l’installation de 
2 nouveaux composteurs à usage collectif.  
Conscients de l’intérêt écologique et 
pédagogique d’une telle opération, il 
est nécéssaire de respecter quelques 
règles simples afin de garantir un bon 
fonctionnement de cet outil. 
Après l’intérêt qu’avait suscité la réunion 
d’information du 11 février. Nous vous 
invitons donc à participer à des ateliers 
pratiques de compostage.
 > 2 ateliers en avril  «les déchets de la 
cuisine dans un composteur collectif» : 
Vendredi 14 et 28 avril à 18h30 à l’espace 
composteurs, dans le parc.  
Venez avec vos déchets de cuisine !



EXPO DU  26 AVRIL AU 27 MAI : 
«LE DÉVELOPPEMENT DURABLE, POURQUOI ?»
Les grands enjeux environnementaux et sociaux du monde contemporain présentés dans 
une sélection de 21 photos de la Terre vue du ciel, réalisées par Yann Arthus-Bertrand. 
L’exposition sera visible pendant les horaires d’ouverture de la bibliothèque.   
Plus d’infos sur : www.letourne.fr

Vernissage de l’exposition et présentation du fonctionnement de la grainothèque :

Vendredi 14 avril 17h30 à la bibliothèque (Venez avec vos graines !)

 

AGENDA

13 AVRIL :  
> SÉANCE BÉBÉ-LECTEUR 
    BIBLIOTHÈQUE 
   de 10h à 11h30 
 

> CARNAVAL 
    RDV À L’ÉCOLE -  à 17h 
    Défilé dans les rues du Tourne et goûter      
    aux chantiers Tramasset

14 AVRIL :  
> LA COURSE AUX  OEUFS 
    PARC DE LA MAIRIE 
    à 15h30 - organisé par la Mairie 
    Ouvert à tous les petits tournais 
 

> ATELIER DE COMPOSTAGE 
    PARC DE LA MAIRIE 
   à 18h30

DU 14 AVRIL AU 27 MAI  : EXPO 
«LE DÉVELOPPEMENT DURABLE, 
POURQUOI?» 
   BIBLIOTHÈQUE 
   Le vendredi 14 avril à 17h30 
   Vernissage  &  présentation de la grainothèque  
 
28 AVRIL : 
ATELIER DE COMPOSTAGE 
PARC DE LA MAIRIE 
à 18h30

18 MAI :  
SÉANCE BÉBÉ-LECTEUR 
BIBLIOTHÈQUE 
de 10h à 11h30

19 MAI :  
PIQUE-NIQUE PARTAGÉ 
PARC DE LA MAIRIE 
à 19h - organisé par l’APE

20 MAI :  
BIENVENUE AU TOURNE ! 
PARC DE LA MAIRIE - à 11h 
Cérémonie d’accueil des nouveaux habitants 

Mairie du Tourne
Chemin de Peyroutic 
33550 LE TOURNE
Tel : 05 56 67 02 61 
Fax : 05 56 67 09 33 
mail : accueil@letourne.fr Retrouvez les actualités et informations pratiques sur : letourne.fr

HORAIRES D’OUVERTURE : 
mardi : 8h30-12h / 14h-18h, mercredi : 8h30-12h, 
jeudi: 8h30-12h / 14h-19h, vendredi: 8h30 à 12h /14h à 18h 
(Fermée le lundi) 

LANCEMENT D’UNE GRAINOTHÈQUE
BIBLIOTHÈQUE 

CCAS / SORTIE SENIOR - SAMEDI 1ER AVRIL

INFOS 
Un particulier n’a pas le droit de brûler ses déchets                  
ménagers à l’air libre.
Les déchets dits «verts» produits par les particuliers 
sont considérés comme des       déchets ménagers.
Ainsi, il est notamment interdit de les                                                       
brûler dans son jardin. Ils doivent être déposés 
en déchetterie ou utilisés pour faire du compost.  
 

La Mairie met également en place un service de broyage. 
Pour en bénéficier contacter nous : 05 56 67 02 61 

Cette année le CCAS du Tourne a convié les tournais de 
plus de 68 ans dans la ferme auberge Gauvry à Rimons. 
Une découverte de la ferme et de ses produits, a été suivie 
d’un repas gastronomique dans une ambiance musicale 
et chaleureuse. Malgré la pluie, une cinquantaine de 
personnes ont participé à cette sortie très conviviale.

INCINÉRATION DE VÉGÉTAUX INTERDITE

C’est le printemps à la bibliothèque, on y 
plante de nouvelles idées pour toujours plus 
d’échanges, de rencontres et de découvertes ! 
Loin de vouloir se cantonner à un seul type de culture 
votre bibliothèque devient un lieu d’échange de graines 
et de semences et vous invite à cultiver tous vos jardins.

Grâce à la nouvelle grainothèque c’est simple : Prenez 
et déposez librement les graines qui vous plaisent ! 
Ce service gratuit vous est proposé pendant les horaires 
d’ouverture de la bibliothèque.


